
GATT/AIR/UNNUMBEriED 17 SEPTEMBRE 1968 

OBJET: REUNION D1 EXPERTS DU COMITE DES NEGOCIATIONS COMMERCIALES DES PAYS 
DE DEVELOPPEMENT 

LE 24 JUIN, LE COMITE DES NEGOCIATIONS COMMERCIALES DES PAYS DE DEVELOPPEMENT 
A DECIDE QUE, EN VUE D'IDENTIFIER, COMPTE TENU DE IA STRUCTURE DES ECHANGES ET DES 
POSSIBILITES COMMERCIALES, LES PRODUITS PARTICULIERS POUR LESQUELS DES CONCESSIONS 
POURRAIENT ETRE UTILEMENT NEGOCIEES, LES GOUVERNEMENTS PARTICIPANTS DEVRAIENT 
ENGAGER DES CONSULTATIONS ENTRE EUX AU SUJET DES LISTES pk CARACTERE INDICATIF 
QU lILS ONT DEJA ECHANGEES. LE 12 SEPTEMBRE, A SA D E R N I Ê R Ê N Œ U N I O N , LE COMITE A 
PASSE EN REVUE LES PROGRES ACCOMPLIS A CE JOUR ET A HFttE INSTAMMENT LES GOUVER
NEMENTS PARTICIPANTS D'ACCELERER LE PROCESSUS DE COMMUTATION MUTUELLE. I L A 
ETE EN OUTRE DECIDE QUE, DURANT LES DEUX SEMAINESLQU !>• AU 25 OCTOBRE, LES PAYS 
PARTICIPANTS QUI ONT ECHANGE DES LISTES ET LES A^TREfe PAYS PARTICIPANTS DESIREUX 
DE LE FAIRE DEVRAIENT PRENDRE PART A UNE SERIE DBvBBUNTONS RAPPROCHEES EN VUE 
D'EXAMINER AVEC CHACUN DES PAYS PARTICIPANTS^ TOUR DE ROLE LES PRODUITS POUR 
LESQUELS CEUX-CI SOUHAITENT OBTENIR DES CONCESSIONS ET LES PRODUITS POUR LESQUELS 
ILS ONT ETE INVITES A ENVISAGER L'OCTROI DE CONCESSIONS. 

LE COMITE A DEMANDE INSTAMMENT QUE,«DANS TOUTE LA MESURE DU POSSIBLE, LES 
PAYS PARTICIPANTS FASSENT LE NECESSAIRE POUR AVOIR A LEUR DISPOSITION A GENEVE 
PENDANT CETTE PERIODE UN PERSONNEL^TECHNIQUEMENT QUALIFIE A CET EFFET; LA 
PRESENCE D'EXPERTS DU SIEGE SERAIIfS/NSy DOUTE PARTICULIEREMENT APPRECIEE. 

CETTE PHASE DES TRAVAUX DU (ïbSÇTE S'OUVRIRA PAR UNE REUNION QUI GROUPERA 
TOUS LES PAYS PARTICIPANTS ET/QTÏE AURA LIEU LE 14 OCTOBRE A 15 HEURES, AU BUREAU 
INTERNATIONAL DU TRAVAIL, SALTSTB, 154 RUE DE LAUSANNE, GENEVE. 
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